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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A travers cet article, le gouvernement entend lutter contre les stratégies d’optimisation fiscale mises 
en place par certains bénéficiaires du plafonnement de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF).

Au-delà du fait que cet article présente des problèmes évidents de constitutionnalité, le véritable 
problème réside dans l’existence même de l’impôt de solidarité sur la fortune en France. 

La France fait notamment figure d’exception en Europe : l’impôt sur la fortune en tant que tel n’est 
ainsi plus prélevé en Autriche depuis 1994, au Danemark depuis 1996, en Allemagne depuis 1997 
ou encore en Finlande depuis 2006. L’Italie a supprimé son ISF en 1992et le Luxembourg l’a 
supprimé pour les particuliers en 2006.

C’est pourquoi cet amendement propose de supprimer cet article.


